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ARTICLE 30

Compléter l’alinéa 3 de cet article par la phrase suivante :

« Ce délai est repoussé de six mois pour les universités ayant décidé, avant la publication
de la présente loi, de se regrouper en une université unique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de permettre aux universités actuellement en procédure de fusion de terminer ce
processus dans les conditions optimales.


